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� Elabore les principes et les 
techniques à adopter dans les 
Annexes à la Convention de 
Chicago

� Approuve les plans régionaux de 
navigation aérienne

� S’assure de la conformité des 
Etats avec les SARPs à travers les 
Audits de supervision de la 
sécurité et de la sûreté (USOAP et 
USAP)
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Rôles de l’OACI et des Etats

� Mettent en œuvre les SARPs
contenues dans les Annexes à 
travers les lois, règlements, 
procédures, …

� S’acquittent de leurs 
responsabilités de supervision de 
la sécurité (industrie)

� Mettent en place l’infrastructure 
de l’aviation selon les plans 
régionaux



Part I – Introduction of ICAO-ACIP 

Audits de supervisions de la sécurité de 
l’OACI (USOAP – CMA)



USOAP et Santé publique

• Résolutions A37-13 (Prévention de la propagation des 

maladies transmissibles par les voyages internationaux) 

• A déclaré que la protection de la santé des passagers et des 

équipages des vols internationaux fait partie intégrante de la 

sécurité des voyages aériens

• Mai 2013: la planification de la gestion des évènements de 

santé publique a été intégrée au programme d’audits de 
supervision de la sécurité de l’OACI



Domaines d’activités



Eléments cruciaux



Mécanisme de collecte d’information
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PQs relatifs à la santé publique - ORG

L’État-a-t-il identifié un point 
focal bien distinct au niveau 
national de l’aviation aviation, 
avec des personnes désignées, 
pour la formulation des 
politiques, l'organisation 
opérationnelle de la préparation 
et de la coordination d'un plan 
national afin de répondre à une 
maladie transmissible 
susceptible de poser un risque 
grave pour la santé publique?

Nouvelle question

CC Art 14 
A9 8.12 & 8.16 
A37-13
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PQs relatifs à la santé publique - OPS
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PQs relatifs à la santé publique - OPS
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PQs relatifs à la santé publique - ANS
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PQs relatifs à la santé publique - ANS

L'État s'assure-t-il que l'ATS a établi 
une procédure lui permettant, dès 
réception des informations d'un 
pilote concernant un cas suspect de 
maladie transmissible, de 
transmettre un message dès que 
possible à: l'unité ATS desservant la 
destination et/ou le départ, le cas 
échéant les autorités de santé 
publique (PHA) ou l'autorité 
compétente désignée par l'État,  
l'exploitant de l'aéronef ou son 
représentant désigné de l'autorité 
de l'aérodrome ?

Nouvelle question

Procédure de révision et  
mécanisme mis en place pour 
assurer que le message est 
transmis aux entités 
concernées, en particulier 
celle relative au transfert 
d'informations de l’unité ATS 
de destination ATS à l'autorité 
de la santé publique,
Revoir le mécanisme pour 
assurer que les coordonnées 
de chaque entité sont à jour et 
disponibles

PANS
Doc 4444
16.6. 2 & 16.6.3
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PQs relatifs à la santé publique - AGA




